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TRAVAUX DU COMITÉ DU CODEX SUR LES ÉPICES ET LES HERBES CULINAIRES (CCSCH) 

1. La Commission, à sa 49e session, est invitée à adopter la norme soumise pour adoption à l’étape 5 qui 
est indiquée dans la partie 1 du présent document. 

2. La Commission est également invitée à prendre note de la question mentionnée dans la partie 2 du 
présent document. 

3. L’examen critique des travaux réalisés par le CCSCH, à sa 8e session, sera effectué par le Comité 
exécutif de la Commission du Codex Alimentarius, à sa 90e session (CCEXEC90, CX/EXEC 26/90/2)1. 

 

Partie 1 – Normes et textes apparentés soumis pour adoption à l’étape 5 

Normes et textes apparentés Référence 
Numéro de 

travail 

Normes sur les herbes – Exigences relatives à la marjolaine 
douce  

REP26/SCH, 
paragraphe 122, 
alinéa i, et annexe VI 

N01-2024 

 

Partie 2 – Autre question, pour information 

Question Référence 

Modèle pour les normes sur les épices et les herbes culinaires 
REP26/SCH, 
paragraphe 157, et 
annexe VII 

 

                                                
1 REP26/EXEC1. 


